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Gouvernement du Québec

Décret 806-2011, 3 août 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation de la ministre,
après consultation des groupes les plus représentatifs
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 181-2008 du
5 mars 2008, madame Ann LeMay était nommée membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Cathy-Maude Croft, directrice des
services du secrétariat général et des communications,
Commission scolaire des Phares, soit nommée membre
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski, à titre de personne représentative des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Ann LeMay.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56156

Gouvernement du Québec

Décret 807-2011, 3 août 2011

CONCERNANT la majoration du régime d’emprunts
institué par la Société du Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE le décret numéro 345-2011 du 30 mars
2011 autorise la Société du Palais des congrès de Montréal
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars
2014, lui permettant d’emprunter à long terme, auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, et ce, pour combler des besoins n’excédant
pas 10 350 000 $;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal désire majorer ce régime d’emprunts afin de
porter le montant total autorisé à 234 350 000 $, soit une
majoration de 224 000 000 $ correspondant aux emprunts
qui doivent être refinancés pendant la période couverte
par ce régime;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
du Palais des congrès de Montréal a adopté le 25 juillet
2011 une résolution, laquelle est portée en annexe à la
recommandation du ministre des Finances et de la minis-
tre du Tourisme, afin de demander au gouvernement
d’autoriser la majoration de son régime d’emprunts;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre du
Tourisme :

QUE le dispositif du décret numéro 345-2011 du 30 mars
2011 soit modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, du montant de « 10 350 000 $ » par celui de
« 234 350 000 $ ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56157

Gouvernement du Québec

Décret 809-2011, 3 août 2011

CONCERNANT la nomination d’une coroner à temps
partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement
peut nommer des coroners à temps partiel;

HEBERTSY
Texte surligné 


	droits2: 


